
Luxembourg:Luxembourg/7/fr

Le ministère de l'Agriculture, de l'Alimentation et de la Viticulture (MAAV) s'occupe de la
politique agricole et prépare des projets de législation dans des domaines spécifiques de la
sécurité des denrées alimentaires et des aliments pour animaux, de la qualité des denrées
alimentaires, ainsi que de la santé et du bien-être des animaux. Comme tous les ministères,
le  MAAV  est  soutenu  par  des  autorités  compétentes,  telles  que  l'Administration
luxembourgeoise  vétérinaire  et  alimentaire  (ALVA)  et  l'Administration  des  services
techniques  agricoles  (ASTA).
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